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2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de
réadaptation 2025 (5 pages) Page 264
R93-2026-02-09-00246 - 84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des dotations objectifs de sante
publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs
aux soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients
atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration
de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement
de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux
et de réadaptation 2025 (5 pages) Page 270
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R93-2026-02-09-00247 - 84 CLINIQUE ST DIDIER Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de
réadaptation 2025 (5 pages) Page 276
R93-2026-02-09-00248 - 84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de
réadaptation 2025 (5 pages) Page 282
R93-2026-02-04-00003 - Avenant n°2 à l'ARRÊTE du 31 octobre 2025
Fixant la liste des étudiants de troisième cycle en médecine et
biologie médicale (3 pages) Page 288
R93-2026-01-29-00007 - Décision portant attribution de la licence de
transfert N°13#001203 à la SELARL PHARMACIE CAZENAVE dans la
commune de MARSEILLE (13015). (4 pages) Page 292

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des
Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  /

R93-2026-02-09-00094 - DECISION DU 9 FEVRIER 2026 (CHAMP EMPLOI ET
TRAVAIL - DDETSPP DU 05)

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE
de Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, Directeur régional de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le cadre de ses
compétences propres en matière d'emploi, d'actions
d'inspection de la législation du travail et d'action administrative
(11 pages) Page 297
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00205

13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00205 - 13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00205 - 13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00205 - 13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00205 - 13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00205 - 13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00205 - 13 CRF NOTRE DAME DU BON VOYAGE Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00206

13 DIAVERUM PROVENCE SALON Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00206 - 13 DIAVERUM PROVENCE SALON Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00206 - 13 DIAVERUM PROVENCE SALON Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00206 - 13 DIAVERUM PROVENCE SALON Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00206 - 13 DIAVERUM PROVENCE SALON Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00206 - 13 DIAVERUM PROVENCE SALON Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00206 - 13 DIAVERUM PROVENCE SALON Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00201

13 HAD CLARA SCHUMAN Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00201 - 13 HAD CLARA SCHUMAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00201 - 13 HAD CLARA SCHUMAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00201 - 13 HAD CLARA SCHUMAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00201 - 13 HAD CLARA SCHUMAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00201 - 13 HAD CLARA SCHUMAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00201 - 13 HAD CLARA SCHUMAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00202

13 HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00202 - 13 HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00202 - 13 HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00202 - 13 HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00202 - 13 HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00202 - 13 HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00202 - 13 HDJ ST MARTIN SPORT Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00213

13 HP LA CASAMANCE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00213 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00213 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00213 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00213 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00213 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00213 - 13 HP LA CASAMANCE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00214

13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00214 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00214 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00214 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00214 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00214 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00214 - 13 HP MARSEILLE BEAUREGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00215

13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00215 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00215 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00215 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00215 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00215 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00215 - 13 HP MARSEILLE VERT COTEAU Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

53



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00207

13 NEPHROCARE SALON CENTRE HEMODIALYSE
Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00207 - 13 NEPHROCARE SALON CENTRE HEMODIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00207 - 13 NEPHROCARE SALON CENTRE HEMODIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00207 - 13 NEPHROCARE SALON CENTRE HEMODIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00207 - 13 NEPHROCARE SALON CENTRE HEMODIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00207 - 13 NEPHROCARE SALON CENTRE HEMODIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00207 - 13 NEPHROCARE SALON CENTRE HEMODIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

59



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00209

83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES
Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00209 - 83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00209 - 83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00209 - 83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00209 - 83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00209 - 83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00209 - 83 AVODD CENTRE HEMODIALYSE HYERES Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

65



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00210

83 CCV LA CHENEVIERE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00210 - 83 CCV LA CHENEVIERE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00210 - 83 CCV LA CHENEVIERE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00210 - 83 CCV LA CHENEVIERE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00210 - 83 CCV LA CHENEVIERE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00210 - 83 CCV LA CHENEVIERE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00210 - 83 CCV LA CHENEVIERE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

71



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00211

83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00211 - 83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00211 - 83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00211 - 83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00211 - 83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00211 - 83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00211 - 83 CENTRE DE NEPHROLOGIE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

77



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00212

83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00212 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00212 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00212 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00212 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00212 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00212 - 83 CENTRE LES COLLINES DU REVEST Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00222

83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00222 - 83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00222 - 83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00222 - 83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00222 - 83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00222 - 83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00222 - 83 CENTRE ST FRANCOIS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

89



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00223

83 CERS ST RAPHAEL Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante
publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00223 - 83 CERS ST RAPHAEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00223 - 83 CERS ST RAPHAEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00223 - 83 CERS ST RAPHAEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00223 - 83 CERS ST RAPHAEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00223 - 83 CERS ST RAPHAEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00223 - 83 CERS ST RAPHAEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00224

83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00224 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00224 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00224 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00224 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00224 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00224 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

101



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00216

83 CLINIQUE GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00216 - 83 CLINIQUE GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

102



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00216 - 83 CLINIQUE GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

103



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00216 - 83 CLINIQUE GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00216 - 83 CLINIQUE GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

105



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00216 - 83 CLINIQUE GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00216 - 83 CLINIQUE GOLFE DE ST TROPEZ Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

107



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00217

83 CLINIQUE HELIADES SANTE Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00217 - 83 CLINIQUE HELIADES SANTE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

108



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00217 - 83 CLINIQUE HELIADES SANTE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

109



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00217 - 83 CLINIQUE HELIADES SANTE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

110



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00217 - 83 CLINIQUE HELIADES SANTE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

111



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00217 - 83 CLINIQUE HELIADES SANTE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

112



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00217 - 83 CLINIQUE HELIADES SANTE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

113



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00218

83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00218 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00218 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00218 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00218 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

117



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00218 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00218 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00219

83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00219 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00219 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00219 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00219 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00219 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

124



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00219 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00220

83 CLINIQUE LES 3 SOLLIES Arrêté modificatif
C3 2025 portant fixation des dotations objectifs
de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des
forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la
dotation à l'amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au
financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et
de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00220 - 83 CLINIQUE LES 3 SOLLIES Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00220 - 83 CLINIQUE LES 3 SOLLIES Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00220 - 83 CLINIQUE LES 3 SOLLIES Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00220 - 83 CLINIQUE LES 3 SOLLIES Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00220 - 83 CLINIQUE LES 3 SOLLIES Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00220 - 83 CLINIQUE LES 3 SOLLIES Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00221

83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00221 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00221 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00221 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00221 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

135



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00221 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00221 - 83 CLINIQUE LES LAURIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00231

83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00231 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00231 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00231 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00231 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00231 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00231 - 83 CLINIQUE LES OLIVIERS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00232

83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00232 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00232 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00232 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00232 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00232 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00232 - 83 CLINIQUE NOTRE DAME DE LA MERCI Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

149



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00233

83 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté modificatif
C3 2025 portant fixation des dotations objectifs
de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des
forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la
dotation à l'amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au
financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et
de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00233 - 83 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

150



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00233 - 83 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

151



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00233 - 83 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

152



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00233 - 83 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

153



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00233 - 83 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

154



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00233 - 83 CLINIQUE SAINT MARTIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

155



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00225

83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00225 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

156



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00225 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

157



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00225 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

158



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00225 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

159



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00225 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

160



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00225 - 83 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

161



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00226

83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00226 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

162



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00226 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

163



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00226 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

164



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00226 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

165



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00226 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

166



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00226 - 83 CLINIQUE STE THERESE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

167



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00227

83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00227 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

168



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00227 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

169



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00227 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

170



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00227 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

171



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00227 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

172



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00227 - 83 CLINIQUE VAL DU FENOUILLET Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

173



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00228

83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00228 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

174



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00228 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

175



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00228 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

176



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00228 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

177



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00228 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

178



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00228 - 83 CMR DES MONTS TOULONNAIS Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

179



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00229

83 CRF LE BESSILLON Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante
publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00229 - 83 CRF LE BESSILLON Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

180



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00229 - 83 CRF LE BESSILLON Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

181



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00229 - 83 CRF LE BESSILLON Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

182



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00229 - 83 CRF LE BESSILLON Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

183



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00229 - 83 CRF LE BESSILLON Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

184



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00229 - 83 CRF LE BESSILLON Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

185



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00230

83 DIAVERUM DRAGUIGNAN CENTRE DE
DIALYSE Arrêté modificatif C3 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante
publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00230 - 83 DIAVERUM DRAGUIGNAN CENTRE DE DIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

186



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00230 - 83 DIAVERUM DRAGUIGNAN CENTRE DE DIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

187



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00230 - 83 DIAVERUM DRAGUIGNAN CENTRE DE DIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

188



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00230 - 83 DIAVERUM DRAGUIGNAN CENTRE DE DIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

189



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00230 - 83 DIAVERUM DRAGUIGNAN CENTRE DE DIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

190



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00230 - 83 DIAVERUM DRAGUIGNAN CENTRE DE DIALYSE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux
soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de

191



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00240

83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00240 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

192



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00240 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

193



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00240 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

194



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00240 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

195



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00240 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

196



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00240 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

197



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00242

83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00242 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00242 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00242 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00242 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00242 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00242 - 83 HP TOULON ST JEAN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00234

83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00234 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00234 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

205



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00234 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00234 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00234 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00234 - 83 HP TOULON ST ROCH Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00235

83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00235 - 83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00235 - 83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00235 - 83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00235 - 83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00235 - 83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00235 - 83 INSTITUT MAR VIVO Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00236

83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif
C3 2025 portant fixation des dotations objectifs
de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des
forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la
dotation à l'amélioration de la qualité, des
forfaits annuels, des dotations relatives au
financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et
de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00236 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00236 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00236 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

218



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00236 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00236 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00236 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation
des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00237

83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00237 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00237 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00237 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00237 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00237 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00237 - 83 POLYCLINIQUE NOTRE DAME Arrêté modificatif C3 2025 portant
fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des
dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00238

84 ATIR CENTRE HEMODIALYSE AVIGNON
Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00238 - 84 ATIR CENTRE HEMODIALYSE AVIGNON Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00238 - 84 ATIR CENTRE HEMODIALYSE AVIGNON Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00238 - 84 ATIR CENTRE HEMODIALYSE AVIGNON Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00238 - 84 ATIR CENTRE HEMODIALYSE AVIGNON Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00238 - 84 ATIR CENTRE HEMODIALYSE AVIGNON Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00238 - 84 ATIR CENTRE HEMODIALYSE AVIGNON Arrêté modificatif C3 2025
portant fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins
USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00239

84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00239 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00239 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00239 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00239 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00239 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00239 - 84 CENTRE LE LAVARIN Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00249

84 CENTRE MONTAGARD Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00249 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00249 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00249 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00249 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

243



Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00249 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de
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Agence régionale de santé PACA - R93-2026-02-09-00249 - 84 CENTRE MONTAGARD Arrêté modificatif C3 2025 portant fixation des
dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

245



Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00250

84 CLINIQUE FONTVERT Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025
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R93-2026-02-09-00243

84 CLINIQUE LES CYPRES Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2026-02-09-00244

84 CLINIQUE MONT VENTOUX Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025
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R93-2026-02-09-00245

84 CLINIQUE ORANGE Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025
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R93-2026-02-09-00246

84 CLINIQUE RHONE DURANCE Arrêté
modificatif C3 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions
spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au
financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en
charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la
qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de
celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025
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R93-2026-02-09-00247

84 CLINIQUE ST DIDIER Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025
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R93-2026-02-09-00248

84 SYNERGIA VENTOUX Arrêté modificatif C3
2025 portant fixation des dotations objectifs de
sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,
des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits
relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la
psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Avenant n°2 à l'ARRÊTE du 31 octobre 2025  
Fixant la liste des étudiants de troisième cycle en

médecine et biologie médicale
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Avenant n°2 à l’ARRÊTE du 31 octobre 2025  

 

Fixant la liste des étudiants de troisième cycle en médecine et biologie médicale (filières pharmacie et médecine) 
affectés au titre de la phase de consolidation, de la phase d’approfondissement et de la phase socle pour le 
semestre de novembre 2025 à avril 2026 dans les subdivisions de Nice et Marseille 

 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le titre III du livre 1 de la IVème partie ;  
 
VU le code de l’éducation, notamment le titre III du livre VI de la IIIème partie (partie réglementaire) ;  
 
VU le décret n° 2012-257 du 22 février 2012 relatif à la commission d'inter région du troisième cycle des études 
spécialisées pharmaceutiques et de biologie médicale ; 
 
VU le décret 2016-1597 du 25 novembre 2016 relatif à l’organisation du troisième cycle des études de médecine 
et modifiant le code de l’éducation ; 
 
VU l’arrêté NOR : MENS1708241A du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de 
médecine ; 
 
VU l’arrêté n° NOR : MENS1712264A du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux 
maquettes de formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et 
formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine  
 
VU l’arrêté du 1er février 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission de 
subdivision d’internat de Marseille- formation « agréments » ; 
 
VU l’arrêté du 1er février 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission 
d’évaluation des besoins de formation de la subdivision d’internat de Marseille 
 
VU l’arrêté du 9 mars 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission de 
subdivision d’internat de Marseille- formation répartition,  
 
VU l’arrêté du 1er février 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission de 
subdivision d’internat de Nice- formation « agréments » ; 
 
VU l’arrêté du 1er février 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission 
d’évaluation des besoins de formation de la subdivision d’internat de Nice ; 
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VU l’arrêté du 6 mars 2023 du DG ARS PACA et du DG ARS Corse fixant la composition de la commission de 
subdivision d’internat de Nice- formation répartition ;  
 
VU l’avis et les propositions émis par les commissions d’évaluation des besoins de formation réunies le 4 
septembre 2025 pour la subdivision de Marseille et le 4 septembre 2025 pour la subdivision de Nice ; 
 
VU l’avis et les propositions émis par les commissions de subdivision de Marseille et Nice, formation répartition, 
le 9 juillet 2025 en vue de la répartition des postes offerts au choix des étudiants de la phase de consolidation des 
deux subdivisions ; le 16 septembre 2025 en vue de la répartition des postes offerts aux étudiants de la subdivision 
de Marseille au titre de la phase socle et de la phase d’approfondissement et le 18 septembre 2025 en vue de la 
répartition des postes offerts aux étudiants de la subdivision de Nice au titre de la phase socle et de la phase 
d’approfondissement ; 
 
VU l’arrêté du 31 octobre 2025 du DG ARS PACA, fixant la liste des étudiants de troisième cycle en médecine et 
biologie médicale (filières pharmacie et médecine) affectés au titre de la phase de consolidation, de la phase 
d’approfondissement et de la phase socle pour le semestre de novembre 2025 à avril 2026 dans les subdivisions 
de Nice et Marseille 
 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Considérant d’une part la prise en compte de nouveaux éléments relatifs aux terrains de stage sur 
lesquels les internes étaient initialement affectés, et considérant d’autre part, la nécessité d’ajouter un interne ne 
figurant pas sur l’arrêté initial, la liste des étudiants de troisième cycle en médecine et biologie médicale affectés 
en stage au titre de la phase de consolidation, de la phase d’approfondissement et de la phase socle pour le 
semestre de novembre 2025 à avril 2026 est modifiée par le présent avenant.  

 

Article 2 : Les modifications sont les suivantes : 

 

À compter du 2 novembre 2025 : 

 

Nom Année 
concours 

Période & 

subdivision 
de choix 

DES Phase Stage 
établissement 

Stage 
service 

Stage RTS 

 

ANTONIETTI 
Julien 

 

2023 

 

Nov 25, 

subdivision 
de 
Marseille 

 

dermatologie 
et 
vénéréologie 

 

approfondisse
ment 

 
STAGE MIXTE 
APHM / cabinet  
libéral 
 

 

Service 
dermatologie 
Timone/ 
Cabinet  

 

Pr Richard/  

Dr 
BACONNIE
R 
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A compter du 2 février 2026 : 

 

Nom Année 
concours 

Période & 

subdivision  

de choix 

DES Phase Stage 
établissement 

Stage service Stage RTS 

 

ATTIA 

 

2024 

 

Nov 25,  

subdivision 
de Marseille 

 

 

Médecine 
générale 

 

Approfondissement 

 

CHI TOULON LA   
SEYNE SUR MER 
CH SAINTE    
MUSSE  

 

 

MEDECINE 
INTERNE, 
INFECTIOLOGIE 
ET MEDECINE 
POLYVALENTE  

 

Dr 
CERUTTI 
DIANE 

 

 

Article 3 : La Directrice de la Direction des Politiques Régionales de Santé est chargée de l’exécution du présent 
arrêté.  

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet : 

 

 - d’une saisine du directeur général de l’Agence régionale de santé de PACA d’un recours gracieux dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté ; 

  

- d’une saisine de la ministre de la Santé et de l’Accès aux soins d’un recours hiérarchique dans un délai de deux 
mois à compter de la publication du présent arrêté ;  

 

- d’une saisine du tribunal administratif de Marseille d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à 
compter de la publication du présent arrêté.  

 

 

 

Fait à Marseille, le 04 février 2026 

 
 
 
 
 
 Signé électroniquement 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0126-0821-D  

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001203 

A LA SELARL PHARMACIE CAZENAVE DANS LA COMMUNE DE MARSEILLE (13015) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu le décret n°2025-1362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 4 août 1942 accordant la licence n°307 pour la création d’une 
officine de pharmacie située 66 rue Paradis à MARSEILLE ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 22 octobre 1947 portant autorisation de transfert de l’officine 
ayant fait l’objet de la licence n°307, du 66 rue Paradis à MARSEILLE à l’adresse suivante : boulevard Danièle 
Casanova, quartier du Petit Canet à MARSEILLE ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 25 mars 2008 portant enregistrement n°3364 d’une déclaration 
d’exploitation d’officine de pharmacie présentée par la SELAS PHARMACIE CAZENAVE, constituée de 
mademoiselle Sandrine CAZENAVE, pharmacien associé exerçant dans la société et de monsieur Martin 
CASANOVA, pharmacien associé extérieur, faisant connaître qu’elle exploitera à compter du 1er mai 2008 l’officine 
de pharmacie située 255 boulevard Danièle Casanova à MARSEILLE (13014), bénéficiant de la licence 
N°13#000307 délivrée le 4 août 1942 et ayant été enregistrée sous le N° FINESS ET 13 002 760 0 et le N° FINESS 
EJ 13 002 759 2 ; 
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Vu la demande enregistrée le 12 novembre 2025, présentée par la SELARL PHARMACIE CAZENAVE (pharmacie 
CAZENAVE), exploitée par madame Sandrine CAZENAVE, pharmacienne titulaire de l’officine de pharmacie sise 
255 boulevard Danielle Casanova à MARSEILLE (13014), en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un 
nouveau local situé Ilot 4C2, Zac Littorale, 49 rue de Lyon à MARSEILLE (13015) ; 
 
Vu la saisine en date du 27 novembre 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse, de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France des Bouches-du-Rhône et de 
l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;   
 
Vu l’avis technique favorable rendu le 28 novembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable rendu le 20 janvier 2026 par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine de Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’avis favorable rendu le 22 janvier 2026 par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Provence-
Alpes-Côte d’Azur-Corse ;   
 
Considérant que la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France des Bouches-du-Rhône n’ayant pas 
rendu leur avis dans les délais impartis, celui-ci, est réputé être rendu ;  
 
Considérant que la pharmacie CAZENAVE sise 255 boulevard Danielle Casanova à MARSEILLE (13014), 
sollicite un transfert vers un nouveau local situé Ilot 4C2, Zac Littorale, 49 rue de Lyon à MARSEILLE (13015) ;  
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier d’accueil 
du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que la pharmacie CAZENAVE est située dans le quartier Le Canet, délimité par le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé comme suit, au nord par le boulevard Capitaine Gèze, à l’est par l’A7, au sud par 
le boulevard Ferdinand de Lesseps et à l’ouest par la voie ferrée ; 
 
Considérant que le transfert sollicité, s’effectue au sein du quartier Les Crottes, délimité par le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé comme suit, au nord par l’avenue du Cap Pinède/ le boulevard Capitaine Gèze, 
à l’est par la voie ferrée, au sud par le boulevard Ferdinand de Lesseps et à l’ouest par l’A55, de la commune de 
MARSEILLE vers un local distant de 1,4 kilomètre par apport à l’emplacement d’origine ; 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le transfert d’une pharmacie, deux critères doivent être remplis. D’une part, le transfert d’officine doit 
permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d’accueil choisi par le pharmacien. D’autre part, le transfert ne doit pas compromettre l’approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d’origine ; 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à savoir : 

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et 
ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. 

Considérant que l'accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, des stationnements à proximité et des dessertes par les transports en commun ou 
véhicule particulier ;  
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Considérant ainsi que la première condition est remplie ;  
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine répondent aux conditions d'accessibilité fixées par l’article 
R.162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis favorable de la commission 
d’accessibilité aux personnes handicapées de la commune de MARSEILLE en date du 29 mai 2025 ; 
 
Considérant que l’avis émis en date du 28 novembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conclut que les locaux de la nouvelle officine 
remplissent les conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé 
publique, permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du code de la santé publique et  
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ; 
 
Considérant enfin, que la population municipale de la commune de MARSEILLE s’élève à 877 215 habitants pour 
353 officines, soit un ratio d’une officine pour 2485 habitants ;  
 
Considérant que la seule pharmacie présente dans le quartier d’arrivée, dénommée pharmacie TEFFAHI située 
24 rue de Lyon à MARSEILLE (13015), a été placée en procédure de liquidation judiciaire le 22 octobre 2025 par 
le Tribunal des Activités Economique de MARSEILLE (13) ; 
 
Considérant que la population résidente du quartier est évaluée à environ 1830 habitants ;  
 
Considérant que le dossier de demande rapporte des éléments relatifs à une population résidente dont l’évolution 
démographique est avérée ou prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements 
individuels ou collectifs justifiant l’existence d’un besoin pharmaceutique à satisfaire estimée à environ 6000 
habitants ;  
 
Considérant que la troisième condition posée à l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, relative à la 
desserte optimale en médicaments est satisfaisante ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier d’origine ne sera pas compromis, 
celle-ci restant desservie par les pharmacies du quartier :  

• la pharmacie SAHLI située 141 boulevard Danielle Casanova à MARSEILLE (13014) à 550 mètres, 

• la pharmacie EL GUEDDARI située 27 B boulevard Charles Moretti à MARSEILLE (13014) à 800 mètres ; 
 
Considérant que le transfert demandé n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine, ce critère est rempli ;  
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier d’origine est satisfait ;  
 
Considérant que le transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3 et L.5125-3-2 du code de la 
santé publique ;  
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 4 août 1942 accordant la licence n°307 pour la création d’une 
officine de pharmacie située 66 rue Paradis à MARSEILLE est abrogé à compter de la déclaration d’exploitation 
de l’officine transférée. 
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Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 22 octobre 1947 portant autorisation de transfert de l’officine ayant 
fait l’objet de la licence n°307, du 66 rue Paradis à MARSEILLE à l’adresse suivante : boulevard Danièle 
Casanova, quartier du Petit Canet à MARSEILLE est abrogé à compter de la déclaration d’exploitation de l’officine 
transférée. 
 
Article 3 :  
 
La demande enregistrée le 12 novembre 2025, présentée par la SELARL PHARMACIE CAZENAVE (pharmacie 
CAZENAVE), exploitée par madame Sandrine CAZENAVE, pharmacienne titulaire de l’officine de pharmacie sise 
255 boulevard Danielle Casanova à MARSEILLE (13014), en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un 
nouveau local situé Ilot 4C2, Zac Littorale, 49 rue de Lyon à MARSEILLE (13015) est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 13#001203. Elle est octroyée à l’officine située Ilot 4C2, 
Zac Littorale, 49 rue de Lyon à MARSEILLE (13015). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 5 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 6 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens Provence-Alpes-Côte d’Azur Corse. 
 
Article 7 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 8 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 9 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à MARSEILLE, le 29 janvier 2026 
 
 Signé  
 
 Yann BUBIEN 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 

 

 

 
 

 

DECISION DU 9 FEVRIER 2026 (CHAMP EMPLOI ET TRAVAIL – DDETSPP DU 05) 
 

 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE de Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, Directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, dans le cadre de ses compétences propres en matière d’emploi, d’actions 
d’inspection de la législation du travail et d’action administrative 
 

 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, 
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES  

DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR  
 

 

VU  le code du travail  
 

VU le code rural et de la pêche maritime 
 

VU le code de l’éducation  
 

VU  le code des transports 
 

VU le code de la sécurité sociale  
 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié, relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 

VU l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 portant nomination de Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT, Directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de 

la région Provence Alpes Côte d’Azur à dater du 1er octobre 2024 ; 
 

VU l’arrêté du 9 avril 2024 portant nomination de Madame Magali BRETON, à compter du 6 mai 2024 

sur les fonctions de directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection 
des populations des Hautes-Alpes 

 

DECIDE 
 

Article 1er – décisions, actes, avis et correspondances administratives. Champ « emploi » 

Délégation de signature est donnée à Madame Magali BRETON directrice départementale de l’emploi, 
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du travail et des solidarités et de la protection des populations des Hautes-Alpes à effet de signer, dans 

son ressort territorial, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des 

compétences propres du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans les domaines ci-après et relatifs au champ « emploi » : 

 

Contrat de travail – CDI – Licenciement économique  

Traitement de la contestation de recours à un expert par le Comité Social et 

Economique  

Code du travail 

L.1233-34 

L.1233-35-1 

R.1233-3-3 

Complétude du dossier de demande d’homologation du plan et/ou de validation de 
l’accord 

D.1233-14-1 

Avis sur la procédure et observations relatives aux mesures sociales pour les procédures 

ouvertes par les entreprises non soumises à l’obligation d’établir un plan de sauvegarde 
de l’emploi (PSE) 

Code du travail 

L.1233-53 

L.1233-56 

D.1233-11 

Proposition pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de l’emploi  
Code du travail 

L.1233-57 

Instruction portant sur la décision de validation de l’accord collectif mentionné à 
l’article L. 1233-24-1 du code du travail  

Code du travail 

L.1233-57-2 

Instruction portant sur la décision d’homologation du document unilatéral de 
l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4 du code du travail  

Code du travail 

L.1233-57-3 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou en cas de négociation d’un accord 
mentionné à l’article L. 1233-24-1, par les organisations syndicales représentatives de 

l’entreprise  
 

Code du travail 

L.1233-57-5 

Contrat de travail – CDI – Autres cas de rupture 

Instruction portant sur la décision de validation ou de refus de validation des accords 

collectifs portant rupture conventionnelle collective  

Code du travail 

L. 1237-19-3 à 9 

L. 1237-19-4 

Contrat de travail – Groupement d’employeurs 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs  Code du travail 

L.1253-17 

D.1253-7 

D.1253-8 

Décision accordant, refusant ou retirant l’agrément à un groupement d’employeur  Code du travail 

R.1253-19 à 25 

R.1253-27 

Demande, au groupement d’employeurs, de choisir une autre convention collective  
Code du travail 

R.1253-26 
 

Formation professionnelle 

Contrat de professionnalisation : retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations 
sociales 

Code du travail 

R.6325-20 

Habilitation du jury du titre professionnel et des certificats complémentaires Code de l’éducation 

R.338-6 

Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétence professionnelle et 

certificats complémentaires 
 

Code de l’éducation 

R.338-7 

Salaires et avantages divers – Rémunération mensuelle minimale 

Allocation complémentaire : proposition au préfet de versement direct aux salariés de la 

part de l’Etat 
 

Code du travail 

R.3232-6 

Emploi – Indemnisation des travailleurs involontairement privés d’emploi  

Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail par suite d’intempéries 
pour diverses catégories d’entreprises 

Code du travail 

L.5424-7 

D.5424-8 
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Article 2 – décisions, actes, avis et correspondances administratives. Actions d'inspection de la 

législation du travail 

Délégation de signature est donnée à Madame Magali BRETON directrice départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités et de la protection des populations des Hautes-Alpes 

à effet de signer, dans son ressort territorial, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances 

relevant des compétences propres du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans les domaines ci-après et relatifs à l'exercice 

des compétences en matière d'actions d'inspection de la législation du travail : 

 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Opposition à la mise en œuvre d’un plan pour l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes 

Code du travail 

L.1143-3 

D.1143-6 

Observations sur les mesures déterminées par décision unilatérale de l’employeur en 
matière de correction ou de rattrapage salarial des écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes 

Code du travail 

L.1142-9 

 

Désignation d’un ou plusieurs référents chargés d’accompagner les entreprises de 50 à 
250 salariés, à leur demande, pour le calcul des indicateurs et pour la définition des 

mesures adéquates et pertinentes de correction 
 

Code du travail 

D.1142-7 

Licenciement pour motif personnel – Conseillers du salarié 

Préparation de la liste des conseillers du salarié 
Code du travail 

D.1232-4 

Salariés détachés temporairement par une entreprise non établie en France  

Décision de suspension et de levée de la suspension de la prestation de service 

internationale PSI 

Code du travail 

L.1263-3 

L.1263-4 

L.1263-4-1 

R.1263-11-1 et 

suivants 

Décision d’interdiction temporaire et de levée de l’interdiction temporaire de la 
prestation de service internationale PSI 

Code du travail 

L.1263-3 

L.1263-4-2 

R.1263-11-1 et 

suivants 

Aménagement temporaire, en cas de détachements récurrents, des modalités de 

déclaration préalable de détachement de salariés, de désignation d’un représentant en 
France et de conservation, sur le lieu de la réalisation de la prestation, des documents 

exigibles traduits en langue française 
 

Code du travail 

L.1263-8 

Syndicats professionnels 

Décision autorisant ou refusant la suppression du mandat de délégué syndical 

Code du travail 

L.2142-11 

R. 2143-6 

Décision autorisant ou refusant la suppression du mandat de représentant de la section 

syndicale 

Code du travail 

L.2142-1-2 

R.2143-6 

 

Accusé de réception des documents comptables déposés par les organisations 

syndicales et professionnelles. Contrôle et validation des demandes de consultation des 

comptes annuels déposés. 
 

Code du travail 

D.2135-8 

Négociation collective  
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Appréciation, à la demande d’un employeur, de la conformité d’un accord ou plan 
d’action en matière d’égalité professionnelle L. 2242-8 

 

Code du travail 

L.2242-9 

R.2242-9 
 

Dépôt légal des conventions et accords collectifs de travail 

Récépissé de dépôt des conventions et accords d’entreprise ou d’établissement ainsi 
que des plans d’action et de leur avenants et annexes, ainsi que des conventions de 
branche et accords professionnels ou interprofessionnels agricoles et autres textes 

soumis au dépôt légal 

 

Code du travail 

L.2242-3 

L.2242-5 

L.4162-3 

D2231-3 

D2231-4 

D.2231-8 
 

Institutions représentatives du personnel – Comité Social et Economique (CSE) 

Décision de répartition du personnel entre les collèges électoraux et des sièges entre les 

différentes catégories de personnel 

 

Code du travail 

L.2314-13 

R.2314-3 
 

Détermination du nombre et du périmètre des établissement distincts 

 

Code du travail 

L.2313-5 

R.2313-1 à 2 
 

 

Justification auprès du tribunal d’instance de la notification de la décision administrative 
statuant sur une contestation en matière de détermination du nombre et du périmètre 

des établissements distincts ou, à défaut, de la réception de cette contestation 
 

Code du travail 

L.2313-5 

R.2313-3 à 6 

 

Surveillance de la dévolution des bien du CSE en cas de cessation définitive de l’activité 
de l’entreprise 
 

Code du travail 

R.2312-52 

Institutions représentatives du personnel – Comité Social et Economique (CSE) au niveau de l’Unité 
Economique et Sociale (UES) 

Détermination du nombre et du périmètre des établissement distincts 

 

Code du travail 

L.2313-8 

R.2313-1 à 2 
 

Institutions représentatives du personnel – Comité Social et Economique (CSE) central d’entreprise 

Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents collèges 

 

Code du travail 

L.2316-8 

R.2316-2 
 

Institutions représentatives du personnel – Comité de groupe 

Décision de répartition des sièges au comité de groupe entre les élus des collèges 

électoraux 

 

Code du travail 

L.2333-4 

R.2332-1 
 

Institutions représentatives du personnel – Comité d’entreprise européen 

Décision accordant ou refusant l’autorisation de suppression du Comité d’entreprise 
européen 

 

Code du travail 

L.2345-1 

R. 2345-1 
 

 

Désignation du remplaçant, au comité de groupe, d’un représentant du personnel ayant 
cessé ses fonctions 
 

 

Code du travail 

L.2333-6 
 

Agriculture – Livre VII dispositions sociales – Règlementation du travail salarié – Santé sécurité au 

travail – Commission paritaire d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CPHSCT) en 
agriculture 
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Désignation des représentants titulaires et suppléants à la commission paritaire 

d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départementale  

Code rural et de la 

pêche maritime 

L.717-7  

D.717-76-1 

Durée du travail 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire 

absolue du travail 

Code du travail 

L3121-21 

R.3121-8 à 10  
 

Code rural et de la 

pêche maritime 

L.713-2 

L.713-13 

R.713-13 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée hebdomadaire maximale 

moyenne de travail 

Code du travail 

L.3121-24 

R.3121-8 à 9 

R.3121-11 

R.3121-16 
 

Code rural et de la 

pêche maritime 

L.713-2 

L.713-13 

R.713-14 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée hebdomadaire maximale 

moyenne ou absolue de travail concernant un secteur d’activité sur le plan local ou 
départemental 

Code du travail 

L. 3121-25 

R.3121-8 à 9 

R.3121-14 
 

Code rural et de la 

pêche maritime 

L.713-13 

R.713-11 à 12 

R. 713-14 
 

Récupération des heures perdues en cas de chômage extraordinaire et prolongé dans 

des établissements déterminés 
 

Code du travail 

R.3122-7 

Femmes allaitantes  
 

Décision d’autorisation ou de refus d’autorisation de dépasser, provisoirement, le 
nombre maximal d’enfants pouvant être accueillis dans un même local dédié à 

l’allaitement 
 

Code du travail 

R.4152-17 

Salariés titulaires d’un CDD et salariés temporaires  

Décision accordant ou refusant la dérogation à l’interdiction de recourir au contrat de 
travail à durée déterminée ou contrat de travail temporaire pour effectuer certains 

travaux dangereux 

Code du travail 

L. 1251-10 

L.4154-1 

R.4154-5 

D.4154-3 

D.4154-4 
 

Décision de retrait de la dérogation prise en application de l’article D.4154-3 du code du 

travail 
 

Code du travail 

D.4154-6 

Dispositions applicables aux lieux de travail 
 

Décision accordant ou refusant une dispense d’application de certaines dispositions du 
code du travail en matière de conception des lieux de travail relatives au risque 

incendie, d’explosion et évacuation 

Code du travail 

R.4216-32 
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Décision accordant ou refusant une dispense d’application de certaines dispositions du 
code du travail en matière d’utilisation des lieux de travail relatives au risque incendie, 
d’explosion et évacuation 
 

Code du travail 

R.4227-55 

Prévention des risques d’exposition – Champs électromagnétiques 

Autorisation et retrait, refus de dépassement des valeurs limites d’exposition aux 
champs électromagnétiques pour l’utilisation d’IRM à des fins médicales 

Code du travail 

R.4453-27 

R.4453-31 à 34 

Prévention des risques d’exposition – Risque pyrotechnique 

Décision de prolongation des délais d’instruction de l’étude de sécurité 

Code du travail 

R.4462-30 
Article 8 décret 2005-

1325 du 26 octobre 2005 

(chantier de dépollution 

pyrotechnique) 

Approbation ou refus d’approbation de l’étude de sécurité 

Code du travail 

R.4462-30 
Article 8 décret 2005-

1325 du 26 octobre 2005 

(chantier de dépollution 

pyrotechnique) 

Demande de transmission de compléments d’information 
Code du travail 

R.4462-30 

Demande de réalisation d’essais complémentaires par un organisme compétent, 
nécessaires à l’appréciation des risques éventuels et de l’efficacité des moyens de 
protection 

Code du travail 

R.4462-30 
Article 8 décret 2005-

1325 du 26 octobre 2005 

(chantier de dépollution 

pyrotechnique) 
 

Décision accordant ou refusant une dérogation aux articles R. 4462-10, R.4462-13, R. 

4462-17 à 21, R. 4462-32 
 

Code du travail 

R.4462-36 I 

Décision accordant ou refusant une dérogation en cas d’incompatibilité entre les 
dispositions du Code du travail et les exigences fixées par d’autres réglementations en 
vue de la mise en œuvre d’impératifs de sécurité 

Code du travail 

R.4462-36 II 

Prévention des risques liés à certaines activités ou opérations – BTP 

Décision accordant ou refusant une dérogation aux dispositions des articles R.4532-2 à 

R. 4533-4 du code du travail 

Code du travail 

R.4533-6 

R.4533-7 

Prévention des risques liés à certaines activités ou opérations – CISST 

Représentation du DREETS pour assurer la présidence du comité interentreprises de 

santé et de sécurité au travail 

Code du travail 

R.4524-7 

Contrôle  

Mise en demeure sur les principes généraux de prévention et l’obligation générale de 
santé et de sécurité 

Code du travail 

L.4721-1 

R.4721-1 

Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir des conditions 

normales de santé et de sécurité au travail 

Code du travail 

L.4741-11 

Contrôle – procédures d’urgence jeunes travailleurs 

Suspension du contrat de travail ou de la convention de stage d’un jeune travailleur 
Code du travail 

L. 4733-8 

Décision autorisant ou refusant la reprise du contrat de travail ou de la convention de 

stage d’un jeune travailleur 
Code du travail 

L.4733-9 

Décision d’interdiction de recruter ou d’accueillir des jeunes travailleurs 
Code du travail 

L.4733-10 

CRPM – Livre VII dispositions sociales – Règlementation du travail salarié - Hébergement 

Décision de dérogation collective aux règles d’hébergement des travailleurs saisonniers 
agricoles 

Code rural et de la 

pêche maritime 

R.716-16-1 
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Formation professionnelle – Apprentissage 

Suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage 

Code du travail 

L.6225-4 

R.6225-9 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage 
Code du travail 

L.6225-5 

Interdiction, pour une durée déterminée, du recrutement de nouveaux apprentis ou de 

jeunes en contrat d’insertion en alternance 

Code du travail 

L.6225-6 

Décision autorisant ou refusant de mettre fin à l’interdiction de recruter de nouveaux 
apprentis 

Code du travail 

R.6225-11 

Code de l’éducation – Dispositions générales et communes – Stages et périodes de formation en 

milieu professionnel 

Réponse à la demande précise et circonstanciée d'un organisme d'accueil ayant pour 

objet de connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base au 

calcul du plafond de stagiaires autorisés 

Code de l’éducation 

L.124-8-1 

R.124-12-1 

Dispositions particulières à certaines professions et activités – Travailleurs à domicile   

Demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage 
Code du travail 

R. 7413-2 

Avis au préfet sur la composition de la commission départementale compétente pour 

donner un avis sur les temps d’exécution 

Code du travail 

R.7422-2 

Contrôle application législation du travail – Compétences et moyens d’intervention  
Proposition et notification aux personnes physiques ou morales de transiger sur la 

poursuite d’une infraction constituant une contravention ou un délit répondant aux 

prescriptions prévues à l’article L.8114-4 du code du travail 

Code du travail 

L.8114-4 à 7 

R.8114-3 

Demande d’homologation d’une transaction pénale au procureur de la république et 
notification de l’homologation de la transaction pénale à l’auteur de l’infraction 

Code du travail 

L.8114-6 

R.8114-6 

Lutte contre le travail illégal – Carte d’identification professionnelle des salariés du BTP 

Appréciation de l’application des dispositions relatives à la carte d’identification 
professionnelle des salariés du bâtiment et des travaux publics 

Code du travail 

L.8291-3 

R.8291-1-1 

 

 

Article 3 – pénalités et sanctions administratives  

Délégation de signature est donnée à Madame Magali BRETON directrice départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités et de la protection des populations des Hautes-Alpes  à effet de signer, au 

nom du Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur,  les courriers informant les personnes mises en cause ou leurs représentants des 

manquements retenus à leur encontre, de la sanction envisagée et les invitant à présenter leurs 

observations, dans les domaines ci-après : 

 

Dispositions CODE DU TRAVAIL 

Salariés détachés temporairement par une entreprise non établie en France 

Défaut de déclaration de détachement 

L.1262-2-1 

L.1264-1 

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut de désignation d’un représentant en France (détachement) 

L.1262-2-1  

L.1264-1 

R.8115-1 à 2 

R.8115-5 

Défaut de déclaration par une entreprise étrangère utilisatrice attestant de la 

connaissance par l’ETT étrangère du détachement des salariés mis à sa disposition 

L.1262-2-1 

L.1264-2  

R.8115-1 à 2 

R.8115-5 
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Défaut de présentation des documents utiles au contrôle en langue française 

L.1263-7 

L.1264-1 

R.8115-1 à 2 

R.8115-5 

Défaut de vérification de la déclaration de détachement par le prestataire 

(obligation de vigilance) 

L.1262-4-1  

L.1264-2  

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut de vérification de la désignation d’un représentant de l’entreprise en France 
par le prestataire (obligation de vigilance) 

L.1262-4-1 

L.1264-2  

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut de déclaration de détachement en cas de défaut de transmission de la 

déclaration de détachement par le prestataire étranger 

L.1262-4-1  

D.1263-13 et 14 

L.1264-2  

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut de vérification de déclaration de détachement des sous-traitants de ses 

cocontractants 

L.1262-4-1  

L.1264-2  

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut de déclaration d’un accident de travail par le prestataire étranger 

L.1262-4-4  

L.1264-1 

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut de déclaration d’un accident de travail par le maitre d’ouvrage ou donneur 
d’ordre 

L.1262-4-4  

L.1264-2  

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut d’affichage spécifique aux salariés détachés sur le chantier 

L.1262-4-5 

L.1264-2  

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Non-respect de la décision de suspension ou de l’interdiction de la prestation de 

service 

L.1263-4 

L.1263-4-1 

L.1263-4-2 

R.1263-11-1 à 7 

L.1263-6 

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Durée du travail – salaires  

Manquement aux durées maximales de travail, repos et décompte durée du travail 

L.3121-18 à 25 

L.3131-1 à 3 

L.3132-2 

L.3172-2 

L.8115-1 

Non-respect du SMIC ou du minimum conventionnel 
L.3231-1 à 11 

L.8115-1 

Santé sécurité  

Emploi d’un travailleur mineur à des travaux interdits ou règlementés sans respect 
des conditions 

L.4153-8 et 9 

L.4753-2 

Non-respect décision IT de retrait d’un jeune affecté à des travaux interdits ou 
réglementés 

L.4733-2 et 3 

L.4753-1 

Défaut de repérage avant travaux de l’amiante 
L.4412-2 

L.4754-1 

Non-respect des règles applicables aux installations sanitaires, hébergement et 
Chapitre VIII du titre II du livre 

II de la 4e partie 
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restauration Chapitre IV du titre III du livre 

V de la 4e partie (BTP) 

L.8115-1 

Non-respect arrêt de travaux ou d’activité 
L.4731-1 et 2 

L.4752-1 

Non-respect demande de vérification, de mesure ou d’analyse 
L.4722-1 

L.4752-2 

Lutte contre le travail illégal – carte d’identification professionnelle  

Défaut de déclaration en vue de la délivrance de la carte d’identification 
professionnelle dans le BTP 

L.8291-1 

L.8291-2 

R.8291-1 et suivants 

R.8115-1 à 5 

R.8115-7 et 8 

Manquements au CODE DE L’EDUCATION 

Stages et période de formation en milieu professionnel  

Dépassement du plafond autorisé de stagiaires 

Code de l’éducation 

L.124-8 

L.124-17 
Code du travail 

R.8115-1 à 2 

R.8115-6 

Défaut de désignation d’un tuteur pour le stagiaire 

Code de l’éducation 

L.124-9, 1er 

L.124-17 
Code du travail 

R.8115-1 à 2 

R.8115-6 

Non-respect des durées de présence du stagiaire 

Code de l’éducation 

L.124-14 

L.124-17 
Code du travail 

R.8115-1 à 2 

R.8115-6 

Manquements spécifiques aux secteurs des TRANSPORTS 

Dispositions applicables aux salariés des entreprises de transport établies hors de France  

Défaut d’attestation de détachement (transport routier et navigation intérieure, 
pour les personnels naviguant et de conduite) 

Code des transports 

R.1331-2  
Code du travail 

L.1262-2-1 

L.1264-1 

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut de désignation d’un représentant en France (détachement) 

Code des transports 

R.1331-1  
Code du travail 

L.1262-2-1  

L.1264-1 

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut de déclaration par une entreprise étrangère utilisatrice attestant de la 

connaissance par l’ETT étrangère du détachement de ses salariés 

Code des transports 

R.1331-6  
Code du travail 

L.1262-2-1 

L.1264-2  

R.8115-1 

R.8115-2 

R.8115-5 

Défaut de vérification de l’attestation de détachement (si le prestataire n’a pas lui- Code des transports 
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même réalisé l’attestation de détachement) 
« Obligation de vigilance » 

R.1331-6  
Code du travail 

L.1262-4-1  

L.1264-2  

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Défaut d’attestation de détachement (transport routier et navigation intérieure pour 
les personnels naviguant et de conduite) en cas de défaut de transmission de la 

déclaration de détachement par le prestataire étranger 

Code des transports 

R.1331-6  
Code du travail 

L.1262-4-1  

D.1263-13 et 14 

L.1264-2  

R.8115-1 à 2  

R.8115-5 

Durée du travail – repos  

Manquement aux durées des temps d’activité, au repos et au décompte dans le 
secteur des transports 

Code des transports 

L.3312-6 

L.4511-1 

L.2161-1 à 2 

L.1311-2 

L.1321-2 

L.1321-4 à 5  

L.1325-1 
Règlement (CE) 

n° 561/2006 

du 15 mars 2006 

Code du travail 

L.3121-13 à 15  

L.3121-67 

L.8115-1 

Navigation maritime – conditions sociales du pays d’accueil  

Manquements relatifs aux gens de mer – conditions sociales du pays d’accueil 

Code des transports 

L.5562-1 à 2 

L.5563-1 à 2  

L.5565-2 

L.5568-1 

Manquements spécifiques aux secteurs AGRICOLE 

Durée du travail – repos  

Manquement aux durées maximales de travail, repos et décompte dans l’agriculture 

Code rural et de la pêche 

maritime (CRPM) 

L.713-2 

L.713-13 

L.714-1 

L.714-5 

L.713-20 

L.719-10 
 

Code du travail 

L.8115-1 

Hébergement  

Manquement aux conditions d’hébergement dans l’agriculture 

CRPM 

L.716-1 

L.719-10 
 

Code du travail 

L.8115-1 

Lutte contre le travail illégal – déclaration de chantiers forestiers et sylvicoles  

Manquement à l’obligation de déclaration préalable de chantiers forestiers et 
CRPM 

L.718-9 
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sylvicoles L.719-10-1 

 

Signalement au préfet de région, en vue d’une sanction administrative  

Manquements constatés par les agents de contrôle de l’inspection du travail 
concernant les entreprises de spectacle vivant  

Code du travail 

L.7122-16 

R.7122-29 

 

 

Article 4 – subdélégation de signature 

Madame Magali BRETON directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et de la 

protection des populations des Hautes-Alpes est autorisée à subdéléguer sa signature aux agents placés 

sous son autorité.  

Les actes, décisions, correspondances énoncées aux articles 2 et 3 ne pourront être délégués qu’aux 

membres du corps de l’inspection du travail placés sous son autorité 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

Article 5 – abrogation des décisions antérieures 

Toutes les décisions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 

 

Article 6 – publication et exécution de la décision 

Le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur et la délégataire désignée sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hautes-Alpes. 

 

 

 
Fait à Marseille, le 9 février 2026 

 
Le Directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail 
et des solidarités, 

 
SIGNE 

 
 

                                                                                     Sébastien DEBEAUMONT 
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